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A la télé aujourd’hui

06:01 NEW AMSTERDAM
06:45 RED CARPET
07:06 TOP 100 FAMOUS

ACTRESSES
08:45 SUPERCOPTER
09:34 LE CHEMIN DU DESTIN
10:01 AMOUR SECRET
10:28 THE GARDENER'S DAUGHTER 
10:53 MARIMAR
11:16 LA REINA DEL FLOW

12:00 LE JOURNAL DE LA MI-JOURNEE
12:26 BARBARITA, LES COULEURS 

DE L'AMOUR
13:17 FIERCE ANGEL
14:12 SUPERCOPTER
15:01 SAMACHAR
17:32 THE GARDENER'S DAUGHTER 
18:01 SAMACHAR
18:34 WAGLE KI DUNIYA
18:58 MERE DAD KI DULHAN
19:31 LE JOURNAL TELEVISE
20:32 WANTED
21:18 SEAL TEAM
22:02 TREADSTONE
23:42 LE JOURNAL TELEVISE

06:00 SPECIAL DIVALI 
06:53 YOGA RESTAURATIF
07:06 SOUS LE REGARD 

DU SEIGNEUR
07:17 TIPA TIPA NU AVANCE
08:31 CLIN D'OEIL
09:38 FÊTE DE LA LUMIERE
10:11 LE CHALLENGE
11:03 LES KLIPS
12:02 NU RASINN 
13:12 RODRIG : SA LAVI-LA
14:00 FÊTE DE LA LUMIERE
14:27 ARSIV MBC - FER ROULE
15:12 TIPA TIPA NU AVANCE
16:00 LES KLIPS

16:52 LE CHALLENGE
17:08 MORISIEN KONN 

OU LA SANTE
18:01 L'EMPIRE DU MENSONGE
19:00 ZOURNAL KREOL
19:20 LE MAGAZINE DE L'EMPLOI 

ET DES METIERS
19:45 MFDC INTERCOLLEGE 

SHORT FILM 
COMPETITION 2023 - 
1ST EDITION RODRIGUES

20:00 NOS AINES
20:30 BUSINESS CONNECT
21:02 TOUS EGAUX 
22:13 LIR - EKRIR KREOL 

MORISIEN
22:39 ITINERER MORIS 
23:00 ZOURNAL KREOL 
23:22 ENTREPRENEURIAT 

AU FEMININ

07:00 GADGET GURU GANESHA
07:12 KISNA 
07:48 SELFIE WITH BAJRANGI
08:00 PLANET BOLLYWOOD
08:47 TOHAR FARMAISH
09:14 YAADEIN
10:06 BAHUBALI
10:27 BHAAG NA BACHHE KOI
11:30 RADHA KRISHNA - PUNAR
MILAN
11:54 KYA SCENE HAI
14:27 POWER OF LISTENING

15:00 SAMACHAR
15:21 KAHO TOH ZARA
15:50 MOHABBAT KI NAZREIN
15:59 KUNDALI BHAGYA
17:05 KUNDALI BHAGYA
17:53 ISHQ SUBHAN ALLAH
18:00 SAMACHAR
18:30 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:31 VED KI SHIKSHAYEN
19:02 HINDI SAHITYA 
19:30 AYUSH
20:00 CHARCHA
20:30 MAN MANDIR
23:05 JIJAJI CHHAT PAR HAIN
23:46 YEH TERI GALIYAN

06:24 FAST AND FURIOUS
06:56 SAM LE POMPIER 
07:31 SONIC BOOM
07:54 ROBIN DES BOIS
08:13 CAT & KEET
08:44 DENIS ET MOI
08:46 LA PETITE ECOLE D'HELENE 
09:31 LES SCHTROUMPFS
09:43 RECIPES FOR KIDS
09:46 CHASSEUR DE MONSTRES 
10:29 SAND TALES

10:55 IN GOOD SHAPE
11:21 AFRIMAXX
11:47 HEALTHY LIVING
12:02 FOODLAND: VEGGIE FEASTS
13:00 A WORLD WITHOUT CASH
14:30 KIDS' PLANET
16:19 RAINBOW RANGERS
17:05 SEPT NAINS ET MOI
17:51 WORLD CAPITALS
18:00 PLANET HOME
19:30 ARTS UNVEILED
20:01 LE CHEMIN DU DESTIN
20:30 NEWS
23:37 GERMANY VOLCANIC

EIFEL REGION

06:10 WAGLE KI DUNIYA 
07:53 TENALI RAMA
08:05 PATIALA BABES
08:48 SA RE GA MA PA
09:47 GUDDU 

(ANIMATED SERIES)
10:01 KUNDALI BHAGYA
10:47 UDAARIYAAN
11:42 SASURAL SIMAR KA 2
12:51 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
13:49 KISMAT KI LAKIRON SE

15:54 WAGLE KI DUNIYA 
17:53 SAMACHAR
18:23 SAYINGS 

RADHA KRISHNA
18:25 BRAHMASTRA: 

PART ONE
21:14 TENALI RAMA
21:32 DANCE INDIA DANCE 

LITTLE MASTERS
22:25 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
22:45 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
23:06 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
23:27 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
23:48 BADE ACCHE LAGTE HAI 2

Nobel de la paix : le prix remis en l’absence de
l’Iranienne Narges Mohammadi, en grève de la

faim en prison
Récompensée par le Nobel en octo-
bre pour « son combat contre l’op-
pression des femmes en Iran et sa
lutte pour la promotion des droits
humains et la liberté pour tous »,

Narges Mohammadi est actuellement
emprisonnée en Iran.

La militante iranienne Narges
Mohammadi, actuellement empris-

onnée dans son pays, va observer une
nouvelle grève de la faim dimanche,
jour de la remise de son prix Nobel de
la paix à Oslo où elle était représentée
par ses enfants, a annoncé sa famille
samedi dernier.

Narges Mohammadi, qui milite
notamment contre le port obligatoire
du hijab et la peine de mort en Iran, va
faire une grève de la faim « en solida-
rité avec la minorité religieuse »
Bahaïe, ont indiqué son frère et son
époux lors d’une conférence de
presse dans la capitale norvégienne à
la veille de la cérémonie Nobel.

« Elle n’est pas ici avec nous
aujourd’hui, elle est en prison et elle
sera en grève de la faim en solidarité
avec une minorité religieuse », a
déclaré son frère cadet, Hamidreza
Mohammadi, dans une brève déclara-
tion liminaire.

En solidarité avec 
une minorité religieuse

L’époux de la militante de 51 ans,
Taghi Rahmani, a ensuite précisé que
ce geste de solidarité visait la minorité

Bahaïe, dont deux figures dirigeantes
observent elles aussi une grève de la
faim. « Elle a dit’je vais commencer
ma grève de la faim le jour où le prix
m’est accordé et peut-être que le
monde en entendra plus parler’ », a-t-
il expliqué lors de la conférence de
presse.

Plus importante minorité religieuse
en Iran, la communauté Bahaïe y est
la cible de discriminations dans de
nombreux pans de la société, estiment
ses représentants. Détenue depuis
2021 à la prison d’Evin de Téhéran et
de santé fragile, Narges Mohammadi
avait déjà observé une grève de la
faim de quelques jours début novem-
bre pour obtenir le droit d’être trans-
férée à l’hôpital sans se couvrir la tête.

Récompensée par le Nobel en
octobre pour « son combat contre l’op-
pression des femmes en Iran et sa
lutte pour la promotion des droits
humains et la liberté pour tous », elle a
été maintes fois arrêtée et condamnée
ces dernières décennies. Elle est un
des principaux visages du soulève-
ment « Femme, Vie, Liberté » en Iran.

Le mouvement, qui a vu des
femmes tomber le voile, se couper les
cheveux et manifester dans la rue, a
été déclenché par la mort l’an dernier
d’une jeune Kurde iranienne de 22
ans, Mahsa Amini, après son arresta-
tion à Téhéran pour non-respect du
strict code vestimentaire islamique. La
contestation a été sévèrement
réprimée.

Embolie climatique : l'Australie connaît l'hiver 
le plus chaud jamais enregistré

L'hiver australien de cette année a
été le plus chaud jamais enregistré,
selon l'annonce faite vendredi par le
Bureau de météorologie du pays. Ce
constat s'inscrit dans une série de
records mondiaux qui tombent les
uns après les autres, alors que le
changement climatique continue de

s'accentuer.

Des chercheurs australiens n'ont
cessé de mettre en garde contre

les conséquences du changement cli-
matique, notamment l'augmentation
du risque de catastrophes naturelles
telles que les incendies de brousse,
les inondations et les cyclones.

Vagues de chaleur 
et des incendies attendus

Après plusieurs années d'étés
marqués par des conditions humides,
les experts anticipent un été à venir
particulièrement intense en termes
d'incendies de brousse, ce qui rap-
pelle l'"été noir" de 2019-2020,
lorsqu'ont sévi d'importants incendies
sur la côte est de l'Australie, entraî-
nant la destruction de vastes étendues
de forêts et de millions d'animaux,
ainsi que l'enveloppement des villes
dans des nuages de fumée toxique.

Plus tôt cette année, l'Australie a
également fait face aux vents les plus
violents jamais enregistrés sur son ter-
ritoire, lorsqu'un puissant cyclone trop-
ical a frappé la région nord-ouest,
enregistrant des rafales atteignant
jusqu'à 289 km/h.

En juillet 2023, des vagues de
chaleur et des incendies ont touché
plusieurs régions du monde, faisant de
ce mois le plus chaud jamais enreg-
istré sur la planète, selon les données
de l'observatoire climatique de l'Union
européenne, Copernicus. 

Ces événements mettent en
lumière l'impact croissant des émis-
sions de gaz à effet de serre, qui sont
responsables de l'intensification et de
la prolongation des vagues de chaleur.
La Niña en partie responsable de la

situation
Simon Grainger, le climatologue

principal du Bureau de météorologie, a
déclaré que "la température moyenne
de l'hiver en Australie, de juin à août,
s'est élevée à 16,75 degrés Celsius,
dépassant de peu le précédent record
établi en 1996". Il convient de noter
que les premiers relevés

météorologiques australiens remon-
tent à l'année 1910.

Cette tendance de chaleur hiver-
nale s'explique en partie par les condi-
tions de La Niña, le phénomène clima-
tique ayant pour origine une anomalie
thermique des eaux équatoriales de
surface de l'océan Pacifique, qui ont
engendré des hivers plus chauds et
des étés plus frais et humides dans de
nombreuses régions de l'Australie ces
dernières années. 

Selon les données du Bureau de
météorologie, cet hiver a également
enregistré les deuxièmes tempéra-
tures maximales les plus élevées de
tous les temps, ainsi que certaines des
températures minimales les plus
élevées.
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Les participants de la Ligue nationale de football des jeunes 2023 
récompensés pour leur performance exceptionnelle

Le ministère de la Promotion de la
Jeunesse, des Sports et des Loisirs a

organisé, hier matin, au Complexe National
Sportif de Côte d'Or, une cérémonie de
remise de prix pour célébrer les réalisations
des 21 équipes nationales de football ayant
participé à la Ligue Nationale de Football
des Jeunes 2023.

Les récipiendaires ont été répartis en
sept catégories principales, à savoir : moins
de 13 ans et moins de 15 ans (1ère et 2ème
division), moins de 17 ans garçons (1ère et
2ème division), moins de 17 ans filles et
moins de 18 ans garçons. Chaque équipe a
reçu des médailles et le vainqueur de la
Ligue a également reçu un trophée.

Le ministre de la Jeunesse, des Sports
et des Loisirs, M. Jean Christophe Stephan
Toussaint et d'autres personnalités étaient présents pour l'occasion. Dans son discours, M. Toussaint a

souligné l'engagement du ministère à
encourager des jeunes dans le football à
travers l'organisation de ligues de football. Il
a en outre expliqué l'existence de plus de
50 écoles de football opérant sous les aus-
pices du ministère de l'Autonomisation de la
Jeunesse, des Sports et des Loisirs.

Le ministre des Sports a exprimé sa
conviction que les jeunes athlètes célébrés
aujourd'hui méritent d'être reconnus pour
leur dévouement et leur entraînement. De
plus, il a annoncé le rétablissement des
ligues de football à partir de mars 2024.

En outre, le ministre a réaffirmé l'en-
gagement du gouvernement à promouvoir
le sport, d'où la nécessité de fournir une
plate-forme adaptée aux jeunes pour
canaliser leur passion et potentiellement la
transformer en une opportunité de carrière.

Fun Day organisé pour les enfants inscrits au Registre Social de Maurice

Le ministère de l'Intégration sociale, de la
Sécurité sociale et de la Solidarité

nationale et la National Empowerment
Foundation (NEF), en collaboration avec
Metro Express Limited, ont organisé une
journée récréative, le 9 décembre dernier,
au parc récréatif d'Ebène.

L'événement ciblait quelque 250 enfants
de différentes régions de l'île, âgés de huit
à 16 ans, inscrits au registre social de
Maurice. Les activités de cette journée
comprenaient, entre autres : des jeux

forains ; distribution de cadeaux; un déje-
uner; un spectacle de magie et un spectacle
d'animation ; et du maquillage.

La ministre de l'Intégration sociale, de la
Sécurité sociale et de la Solidarité
nationale, Mme Fazila Jeewa-Daureeawoo,
et d'autres personnalités étaient présentes
à cette occasion.

Dans son discours, la ministre Jeewa-
Daureeawoo a décrit l'événement comme
une opportunité de passer du temps de

qualité avec les parents et les enfants
inscrits au registre social de Maurice et de
socialiser avec leurs pairs. Ce Fun Day, a-t-
elle souligné, fait partie des nombreuses
activités régulièrement organisées pour
exposer les enfants à l'altérité à travers une
diversité d'expériences, en dehors du fami-
lier du milieu familial et scolaire, notamment
pendant la période des fêtes.

En outre, elle a souligné l'importance de
l'éducation qui est un élément essentiel de
la réussite et de l'autonomisation. Elle a

ainsi exhorté les enfants présents à se con-
centrer sur leur éducation et à faire des sac-
rifices pour qu'ils avancent dans la vie.

En ce qui concerne la famille, la ministre
Jeewa-Daureeawoo a affirmé que les par-
ents doivent s'impliquer davantage dans les
activités quotidiennes de leurs enfants afin
de créer des liens avec eux, de les protéger
des maux sociaux et d'améliorer leurs com-
pétences en communication au sein de la
société.

La célébration de Noël rassemble 2300 enfants du Sud

Quelque 2300 enfants, âgés de trois à
cinq ans, résidant dans la région sud

de l'île Maurice, ont participé à la célébra-
tion de Noël qui s'est tenue, les 08 et 09
décembre dernier, au Centre récréatif de
Pointe Jérôme, à Pointe Jérôme.

Organisé par le ministère de
l'Autonomisation de la jeunesse, des Sports
et des Loisirs, en étroite collaboration avec
le Mauritius Research Council, cet événe-
ment de deux jours visait à répandre la joie
et le bonheur parmi les enfants.

Le ministre de la Jeunesse, des Sports
et des Loisirs, M. Jean Christophe Stephan
Toussaint ; le ministre de l'Infrastructure
Nationale et du Développement
Communautaire ; M. Mahendranuth
Sharma Hurreeram ; et d'autres personnal-

ités, ont participé à la célébration de Noël.
Cet événement festif comprenait un

large éventail d'activités allant des châteaux
gonflables, du maquillage, des activités
d'animation amusantes à la remise de
cadeaux par le Père Noël.
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COP28 à Dubaï : des progrès, mais « pas assez vite »
À trois jours de la clôture, les participants
ne sont pas encore parvenus à un accord.
La question des énergies fossiles est au
cœur du débat.

«Il nous reste moins de trois jours » :malgré des « progrès », le président
de la COP28 a solennellement appelé
samedi soir les pays à s’émanciper de leurs
propres intérêts pour parvenir à un accord
capable de juguler le changement clima-
tique. « Nous faisons des progrès, mais pas
assez vite, et de façon pas assez satis-
faisante », a déclaré Sultan Al Jaber lors
d’une séance plénière devant l’ensemble
des délégués des pays, répétant qu’il
entendait tenir son calendrier de clôture de
la COP28 mardi.

« Il est temps de mettre de côté ses pro-
pres intérêts au nom de l’intérêt général »,
a lancé le patron de la compagnie pétrolière
émiratie Adnoc, la mine plus sévère que la
veille. Il réunira les ministres et chefs de
délégation dimanche à 15 heures.

Il n’est pas le seul à parler de progrès.
Quelques heures plus tôt, l’émissaire chi-
nois pour le climat, Xie Zhenhua, a lui aussi
rapporté des avancées, fruit de réunions
permanentes entre les grands pays et les
grands blocs régionaux.

Forte pression
Les énergies fossiles (charbon, pétrole,

gaz) causent les deux tiers du réchauffe-
ment mais aucune COP n’est jamais parv-
enue à appeler à leur sortie, à part le char-
bon il y a deux ans. Jamais la pression n’a
été aussi forte que cette année pour les
désigner explicitement dans un accord à
une COP, Sultan Al Jaber lui-même ayant
reconnu cette nécessité.

« Nous avons déjà fait des progrès sur
ce sujet, et je pense que nous en aurons

d’autres très bientôt, dans les prochains
jours », a estimé Xie Zhenhua, vétéran de
ces négociations qui était à la COP21
lorsque l’accord de Paris a été adopté, en
2015. « Car si nous n’y parvenons pas, si
nous ne résolvons pas ce sujet (les fossiles,
NDLR), je vois peu de chance que nous
ayons une COP28 réussie », a-t-il ajouté
lors d’une rencontre avec des journalistes.
Ce n’est pas encore la panique. Une source
européenne décrit une « phase d’attente et
de test ».

30 % de la réduction nécessaire
Dans le même temps, l’Agence interna-

tionale de l’énergie (AIE) a estimé
dimanche que les engagements non con-
traignants annoncés au début de la COP28
par plus d’une centaine de pays et de com-

pagnies pétrolières n’accompliraient d’ici
2030 que 30 % de la réduction nécessaire
des émissions liées à l’énergie pour par-
venir à la neutralité carbone.

L’AIE a analysé l’impact potentiel de
deux engagements volontaires annoncés la
semaine dernière: celui de de 130 pays à
tripler les renouvelables et à améliorer l’effi-
cacité énergétique d’ici 2030; et un autre
signé par une cinquantaine de compagnies
pétrolières et gazières pour réduire les
fuites de méthane, notamment. 

Chine et États-Unis
Les quatre binômes de ministres des

pays développés et du Sud, désignés pour
mener des consultations, ont jusqu’à
dimanche après-midi pour dénouer les
crispations. Sultan Al Jaber reprendra

ensuite le flambeau pour mener les 48
heures finales.

Le grand puzzle diplomatique en train
d’être assemblé à Dubaï doit à la fois
envoyer le signal que le début de la fin des
énergies fossiles a commencé, selon le
voeu d’une centaine de pays dont ceux de
l'Union européenne, et que la transition
énergétique ne doit pas être synonyme de
sacrifice pour les pays en développement.

La Chine, attachée à l’accord de Paris,
est vue comme un pont entre pays riches et
en développement, et son émissaire est de
toutes les réunions.

Samedi, Xie Zhenhua a pris soin de rap-
peler que Chine et Etats-Unis avaient signé
une déclaration commune en novembre
pour dire que les énergies renouvelables
(solaire, éolien…) devaient graduellement
remplacer les fossiles.
Cela sera-t-il la base d’un compromis à
la COP28 ?

« En colère » contre l’Opep
L’Organisation des pays exportateurs de

pétrole a réitéré samedi à la tribune son oppo-
sition à tout ciblage spécifique des énergies
fossiles dans un accord final. Le secrétaire
général de l’Opep, Haitham al-Ghais, a écrit
cette semaine « en urgence » à ses 23 pays
membres ou associés pour les enjoindre de «
rejeter proactivement » tout accord ciblant les
énergies fossiles.

Ce qui a suscité un déluge de réactions à
Dubaï. Même la ministre espagnole de la
Transition écologique Teresa Ribera, dont le
pays assure la présidence semestrielle de
l'Union européenne, a dénoncé une position «
répugnante ». Agnès Pannier-Runacher s’est,
elle, dite « stupéfaite » et « en colère ». Mais,
preuve que tout le monde se parle, elle a ren-
contré son homologue saoudien samedi.

États-Unis : des tornades font six morts, 
des milliers de foyers privés d’électricité

Dans le Middle Tennessee, aucune
tornade n’avait été recensée depuis
une décennie. La ligne de tempêtes a
poursuivi sa route en Alabama, où elle

a fait moins de dégâts.

De violentes tempêtes et tornades dans
l’État américain du Tennessee ont fait

au moins six morts samedi."À l’heure
actuelle, nous pouvons confirmer que trois
personnes sont décédées, deux adultes et
un enfant, à la suite de la tornade qui a
touché cet après-midi. De plus, 23 person-
nes ont été soignées à l’hôpital", a indiqué
le comté de Montgomery via Facebook.
Trois autres décès ont été signalés dans la
banlieue de Nashville, a annoncé le bureau
de gestion des urgences de la capitale de la
musique country.

Le National Weather Service avait émis
une alerte d’urgence aux tornades samedi
dans l’après-midi, quelques heures à peine
avant leur passage. Les intempéries ont
gravement endommagé des structures et
des maisons, abattu des arbres et brisé des
lignes électriques dans leur sillage.

Avant 21 heures, plus de 150 000 foyers
étaient privés d’électricité dans le Middle
Tennessee, une partie de l’État qui n’avait
pas été balayée par les tornades depuis dix
ans. Selon Power Outage, ce dimanche à
midi, heure française, 48 800 foyers n’ont
pas de courant, dont 21 400 dans le comté
de Sumner et 13 600 dans le celui de
Montgomery.

"Maria et moi prions pour tous les
Tennessiens qui ont été touchés par les tor-
nades qui ont balayé l’État ce soir", a

déclaré le gouverneur Bill Lee dans un mes-
sage sur les réseaux sociaux samedi soir.
"Nous pleurons les vies perdues et deman-
dons que tout le monde continue de suivre
les conseils des autorités locales et éta-
tiques".

"C’est un triste jour pour notre commu-
nauté. Nous prions pour ceux qui sont
blessés, qui ont perdu des proches et qui
ont perdu leur maison", a déclaré le maire
du comté de Montgomery, Wes Golden. Le

comté de Montgomery, où se trouve
Clarksville, compte plus de 220 000 habi-
tants. Une école et une église ont été
ouvertes par la Croix-Rouge pour abriter les
personnes ayant besoin d’aide ou ne pou-
vant pas rentrer chez elles.

Les autorités locales ont exhorté les gens
à rester à l’écart des routes alors que les
services d’urgence sont toujours au travail.
Le maire de Clarksville, Joe Pitts, a déclaré
l’état d’urgence et imposé un couvre-feu

samedi soir, il se prolongera ce dimanche
soir, à partir de 21 heures. "Il est nécessaire
pour la santé, la sécurité et le bien-être de la
communauté", a-t-il justifié dans un commu-
niqué.

La ligne de tempêtes s’est déplacée dans
la nuit vers l’Alabama, avec des rafales de
vent atteignant 95 km/h où elles ont endom-
magé des toitures, arraché des arbres et
coupé le courant. Ce dimanche à midi, 25
000 foyers sont déjà privés d’électricité.
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CORPORATE AND BUSINESS REGISTRATION DEPARTMENT
INSOLVENCY SERVICE

OFFICIAL RECEIVER’S OFFICE
ONE CATHEDRAL SQUARE, JULES KOENIG STREET, PORT LOUIS

Tel. No: 2020600

My Ref:SC/COM/PET/000290/2023

Development Bank of Mauritius Ltd 
Petitioner

v/s

Yashveer Ramnauth
Respondent

Notice is hereby given that on a petition presented by
Development Bank of Mauritius Ltd, dated 24th April 2023, a
Bankruptcy Order has been made on the 04th day of September
2023 at 10.47 a.m. against Mr Yashveer Ramnauth of SILWF 
No. 1 Tivoli Street, Bois Cheri and that, by law, the property of the
above-named is now vested in me.

Persons having in their possession any goods, chattels and
other property whatsover belonging to the above-named debtor are
warned that they must deliver over same to me.

Notice is also given that the first Meeting of Creditors of the
above-named debtor shall be held at my office, at the Corporate
and Business Registration Department, 11th Floor, One Cathedral
Square, Jules Koenig Street, Port Louis on Thursday, the 21st day
of December 2023 at 10.45 hrs.

Dated this 14th day of November 2023

V. VIRASAMI
Official Receiver

CORPORATE AND BUSINESS REGISTRATION DEPARTMENT
INSOLVENCY SERVICE

OFFICIAL RECEIVER’S OFFICE
ONE CATHEDRAL SQUARE, JULES KOENIG STREET, PORT LOUIS

Tel. No: 2020600

My Ref:SC/COM/PET/000350/2023

Jhagru Trading Ltd 

Notice is hereby given that the Bankruptcy Division of the
Supreme Court of Mauritius has on 06th day of July, 2023 at
10.38 a.m. ordered that Jhagru Trading Ltd (the company) be
wound up under the provisions of the Insolvency Act 2009 and that
the Official Receiver be appointed Provisional Liquidator of the
Company.

Notice is also given that the Meeting of Contributories will be
held at the Corporate and Business Registration Department, 11th
Floor, One Cathedral Square, Jules Koenig Street, Port Louis on
Thursday 21st day of December 2023 at 10.15 hrs and that the
Meeting of Creditors will be held at the same place and on the
same day at 10.25 hrs.

Notice is also given that in case creditors having any claim
whatsover against the Jhagru Trading Ltd and for that claim to be
considered, a proof of debt verified by an affidavit in accordance
with the Insolvency Act 2009 must be lodged with me not later than
10.25 hrs on the 21st day of December 2023.

Persons having in their possession any goods, chattels and
other property whatsover belonging to Jhagru Trading Ltd are
warned that they must deliver over same to me.

Dated this 14th day November 2023
V. VIRASAMI

Official Receiver &
Provisional Liquidator

CORPORATE AND BUSINESS REGISTRATION DEPARTMENT
INSOLVENCY SERVICE

OFFICIAL RECEIVER’S OFFICE
ONE CATHEDRAL SQUARE, JULES KOENIG STREET, PORT LOUIS

Tel. No: 2020600

My Ref:SC/COM/PET/000110/2023

Sky Dreams Property Ltd 

Notice is hereby given that the Bankruptcy Division of the
Supreme Court of Mauritius has on 24th day of May 2023 at 10.50
a.m. ordered that Sky Dreams Property Ltd (the company) be
wound up under the provisions of the Insolvency Act 2009 and that
the Official Receiver be appointed Provisional Liquidator of the
Company.

Notice is also given that the Meeting of Contributories will be
held at the Corporate and Business Registration Department, 11th
Floor, One Cathedral Square, Jules Koenig Street, Port Louis on
Thursday, 21st day of December 2023 at 10.30 hrs and that the
Meeting of Creditors will held at the same place and on the same
day at 10.40 hrs.

Notice is also given that in case creditors having any claim
whatsover against the Sky Dreams Property Ltd  and for that
claim to be considered, a proof of debt verified by an affidavit in 
accordance with the Insolvency Act 2009 must be lodged with me
not later than 10.40 hrs on the 21st day of December 2023.

Persons having in their possession any goods, chattels and
other property whatsover belonging to Sky Dreams Property Ltd
are warned that they must deliver over same to me.

Dated this 14th November 2023
V. VIRASAMI

Official Receiver &
Provisional Liquidator

Une frégate française abat en mer Rouge deux drones venant du Yémen
Une frégate française patrouillant en mer
Rouge a abattu dans la nuit deux drones
provenant du nord du Yémen, territoire
sous contrôle des rebelles Houthis qui
menacent de perturber le trafic sur cette
voie maritime stratégique dans le cadre

du conflit entre Israël et le Hamas.

La frégate multi-missions (FREMM)
Languedoc, déployée en mer Rouge

pour une mission nationale de sécurité mar-
itime, a effectué des tirs de missiles anti-
aériens Aster 15 pour abattre ces drones
qui se dirigeaient droit sur elle, a appris
l'AFP auprès d'une source militaire ayant
requis l'anonymat. Un tel tir de missiles sol-
air en autodéfense constitue une première
pour la Marine française.

D'après le communiqué de l'état-major
français, "l'interception et la destruction de
ces deux menaces caractérisées" ont eu
lieu dans la nuit de samedi à dimanche, à
110 kilomètres des côtes yéménites, à la
hauteur de Hodeida, port du nord du Yémen
sous contrôle des rebelles Houthis.

Ces derniers avaient menacé plus tôt
samedi d'attaquer tout navire dans la mer
Rouge se dirigeant vers Israël si la popula-
tion de la bande de Gaza ne recevait pas
une aide d'urgence, dans un communiqué
publié sur les réseaux sociaux.

Tous les "navires liés à Israël ou qui
transporteront des marchandises" vers
Israël ne sont pas les bienvenus en mer
Rouge, zone stratégique située entre le
nord-est de l'Afrique et la péninsule ara-
bique, ont-ils prévenu.

C'est la première fois qu'un bâtiment
militaire français est ciblé par les Houthis
depuis le début de la guerre entre Israël et
le Hamas, déclenchée après une attaque
meurtrière du mouvement islamiste pales-
tinien en sol israélien le 7 octobre.

Le Hamas, membre de ce qu'il nomme
"l'axe de la résistance" contre Israël, aux
côtés notamment du Hezbollah libanais et
des Houthis, a salué la décision
"courageuse et audacieuse" des rebelles
yéménites.

"Nous appelons les pays arabes et
musulmans à user de toutes leurs capacités
(...) pour lever le siège de Gaza", a ajouté le

Hamas dans ce communiqué transmis à
l'AFP.

Tensions accrues en mer Rouge
Cette dernière mise en garde des

Houthis survient dans un contexte de ten-
sions accrues en mer Rouge depuis le
début de la guerre.

En représailles aux massacres du 7
octobre, Israël bombarde la bande de Gaza
qu'elle assiège depuis le 9 octobre. L'aide
humanitaire y entre au compte-gouttes et le
secrétaire général de l'ONU, Antonio
Guterres, évoque un "contexte humanitaire
cauchemardesque".

Côté israélien, le chef du Conseil nation-
al de la sécurité, Tzachi Hanegbi, a dénon-
cé un "siège naval". "Si le monde ne s'oc-
cupe pas de ça, parce qu'il s'agit d'un prob-
lème d'ordre international, nous agirons
pour mettre un terme à ce siège naval", a-t-
il prévenu.

La semaine dernière, les Houthis
avaient attaqué deux navires au large des
côtes yéménites, dont un navire battant
pavillon des Bahamas, affirmant qu'ils
appartenaient à des Israéliens.

Un destroyer américain avait abattu la
semaine dernière trois drones en portant
assistance à des navires commerciaux en

mer Rouge visés par des attaques depuis le
Yémen, selon Washington, qui avait dénon-
cé "une menace directe" pour la sécurité
maritime.

Le 19 novembre, les Houthis se sont

emparés du navire marchand Galaxy
Leader qui appartient à une société britan-
nique, elle-même propriété d'un homme
d'affaires israélien.

Les Houthis ont également lancé une
série de drones et de missiles en direction
d'Israël. De nombreux engins ont été inter-
ceptés par Israël ou des bateaux de guerre
américains.

"Les attaques de bateaux en mer Rouge
et dans le Golfe sont un phénomène récur-
rent et ancien. Cette zone maritime a tou-
jours été un endroit dangereux", commente
pour l'AFP l'amiral en retraite Alain Coldefy,
ancien major général des armées français-
es, en rappelant un précédent français: en
1972, le destroyer français Dupetit-Thouars
patrouillant au sud de la mer Rouge avait
été ciblé par des obus yéménites.

"Depuis 1973 et la guerre du Kippour, on
protège dans cette zone le trafic pétrolier.
Mais la présence de forces navales
robustes pour dissuader et assurer la liberté
de navigation ne suffit plus", souligne-t-il, en
estimant que "l'attaque du 7 octobre par le
Hamas a marqué une libération de la vio-
lence qui va s'exprimer de plus en plus".
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SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 18th day of January
2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Bar of the
Supreme Court of Mauritius situate at Supreme Court House, c/r
Desroches and Edith Cavell Streets, Port Louis, the SALE BY
LEVY prosecuted at the request of MAURITIUS HOUSING
COMPANY LTD against 1.- Mr Jean Patrick RABAYE and 2.- Mrs
Marie Angelina RABAYE (born BONTENDE) the lawful wife of
Mr Jean Patrick RABAYE, both of No. 59, Cite EDC, Olivia, Bel
Air, of the following immoveable property:- Une portion de terrain
situee au quartier de FLACQ lieu dit Camp de Masque Pave de la
contenance de DEUX CENT CINQUANTE TROIS METRES CAR-
RES ET VINGT CINQ CENTIEMES DE METRE CARRE
(253.25m2) et bornee d’apres un raport, avec plan figuratif y joint,
dressé par Mons. Thacoor Soobodh Proag, Arpenteur Juré, le
01/03/1999, enregistré au Reg: LS 36 No. 5195, comme suit:- Du
premier cote, par un chemin public, une reserve d’un metre
(1.00m) de large entre, sur dix huit metres trente six centimetres
(18.36m); Du deuxieme cote, partie par Gurudutt Dhunnoo et par-
tie par heritiers Soogrim Dhunnoo, sur une longueur totale
mesurant douze metres quinze centimetres (12.15m); Du troisieme
cote, partie par Pooneeadev Ramchurn et partie par Manon
Doonmoon, sur une longueur totale mesurant dix sept metres soix-
ante quinze centimetres (17.75m); Et du quatrieme et dernier cote,
par le surplus du terrain (Lot No. 2), sur une longueur calculee
mesurant dix sept metres (17.00m). The whole morefully described
in a deed registered and transcribed in TV 4166/69 – PIN No:
1404070190. There exists on the aforesaid portion of land part of a
concrete construction. No electricity, no water supply. All parties
claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said
property are warned that they must exercise their rights before the
transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 08th day of December, 2023.
Mrs S. SONAH-ORI
of 1st Floor, Sterling House, Lislet Geoffroy Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 18th day of January,
2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Bar of the
Supreme Court of Mauritius situate at New Supreme Court House,
c/r Desroches and Edith Cavell Streets, Port Louis, the SALE BY
LEVY prosecuted at the request of ABC BANKING CORPORA-
TION LTD against La Societe Civile “SOCIETE NOAJ”, having its
registered office at Motorway M3, Riche Terre, Terre Rouge, of the
following immoveable property:- “Une portion de terrain situee au
quartier de la SAVANNE lieu dit Bois Sec, ‘Avalon Golf Estate’
de la contenance de QUATRE MILLE CENT VINGT ET UN
METRES CARRES (4,121m2) portant le ‘Parcel Identification
Number’ (PIN) 1602080332, etant le Lot No F12 ou 205 bornee
d’apres un rapport de description,  avec plan figuratif dresse par
Mons. Gangess Puran NAIDOO, arpenteur jure, en date du
28/12/2016, enregistre au Reg: LS99/99059774, comme suit:- Vers
le Nord Est, par une reserve d’un metre cinquante centimetres
(1.50m) longeant un chemin asphalte de six metres (6.00m) de
large, sur laquelle reserve le lot presentement decrit aura une
servitude perpetuelle pour avoir acces au dit chemin asphalte de
six metres (6.00m) de large, sur une longueur developpee
mesurant quarante six metres et quatre vingt trois centimetres
(46.83m); Vers le Sud Est, par le lot No 206, sur quatre vingt douze
metres et dix huit centimetres (92.18m); Vers le Sud Ouest, par les
reserves du ”Feeder Enterrement”; Et vers le Nord Ouest, partie
par le lot No 204 et partie par le lot 203, sur quatre vingt neuf
metres et cinquante et un centimetres. Together with all that may
depend or form part thereof without any exception or reservation,
the whole morefully described in deed transcribed in
TV201705/000851. All parties claiming a right to take inscription of
legal mortgage upon the said property are warned that they must
exercise their rights before the transcription of the judgment of
adjudication, failing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 08th day of December, 2023.
Me. J. C. OHSAN BELLEPEAU
Of Suite 614, 6 Floor, St James Court, St Denis Street, 
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

CORRIGENDUM
  SALE BY LEVY 

Following a notice which was published in the issue of “Le
Socialiste” dated the 03rd  August 2023, prosecuted at the
request of ABC BANKING CORPORATION LTD against  La
Societe Civile “SOCIETE NOAJ”, under the hand and signature
of Me. J. C. OHSAN BELLEPEAU, Attorney in Charge of the
Sale, please read at line 1 of the said notice as follows:- “18th
January 2024” instead of “19th January 2024” as wrongly 
published.
Under all legal reservations.
Dated this 08th day of December 2023.
Me.  J. C. OHSAN BELLEPEAU
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE  BY  LICITATION

Notice is hereby given that on the Thursday the 21st day of
March 2024 at 13.30 hrs, shall take place before the Master's Bar,
Master & Registrar, Supreme Court, situate at the New Supreme
Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis,
the SALE BY LICITATION, of a portion of land of the extent of
TWO HUNDRED AND ELEVEN DECIMAL THIRTY FIVE
SQUARE METRES (211.35 M2), Lot No. 2, PIN 1905130026, as
per Land Surveyor Report drawn up by Mooslim CHAMROO,
morefully described in Reg;- LS 41/1923, situate in the District of
Black River place called Flic En Flac, “Wolmar” and bounded as fol-
lows:- Du premier cote par un chemin commun de six metres de
large, des reserves d'un metre et vingt centimetres de large, entre
se trouvant entierement dans la presente portion sur dix metres et
vingt et un centimetres; du 2eme cote par la premiere portion sur
vingt metres et soixante trois centimtres; du 3eme cote par Mons.
Ahamd Bashir Golaup, sur dix metres et vingt et un centimetres, du
4eme et dernier cote par le Lot No. 5, sur vingt metres et quatre
vingt centimetres. And the whole morefully described in the deed
trancribed in TV 5241/38 and in the Memorandum of Charges filed
in the above matter. The said sale is prosecuted at the request
of Radhakrishna MURUGAN residing at 60, Dalmery Avenue,
London against 1.- Dalida Rajeshree JHUGROO residing at 70,
Manor Road, Mitcham, Surrey, United Kingdom, and 2.- Dave
Rajahkrishna JHUGROO residing at No. 2, Almond Tree
Avenue, Malton, North Yorkshire, United Kingdom, both duly
represented by their agent & proxy Mr Pascal David Nicolas
ROJEE of Commerson Street, Beau Bassin. All parties claiming
a right to take inscription of legal mortgage upon the said immov-
able property are warned that they must do so before the tran-
scription of the judgment of adjudication, failing which they shall
debarred from such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 08th day of December 2023.
Me. H. GUNESH
of Block B, 3rd Floor, Astor Court Building, Georges Guibert
St, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE  BY  LICITATION

Notice is hereby given that on Thursday the 11th day of January
2024 @ 13.30 hrs, shall take place before the Master’s Bar, Master
& Registrar, Supreme Court, situate at New Supreme Court
Building, C/r Edith Cavell Street, Port Louis, the Sale by Licitation
prosecuted at the request of (1) AH SOUNE CHANNE VY (Born
HO VON), (2) AH-YOON SIN FAI LAM (Born HO VON), (3) AH
SEE HO VON, (4) AH LUKE HO VON, (5) FO YEEN YAN MAN
SHING (Born TSANG KWAI KEW), (6) TSANG FAN YIN TSANG
KWAI KEW, (7) YAM YIN TSANG KWAI KEW, (8) TSANG LIN YIN
LEE KIEN VONG (Born TSANG KWAI KEW), (9) FAN SEEN
TSANG KWAI KEW, (10) FAN YAN TSANG KWAI KEW, (11) KIM
YIN LAU YOU HIN (Born TSANG KWAI KEW), (12) FAN TOONG
TSANG KEWAI KEW, (13) MARIE GERARD JEAN CLAUDE HO-
VON, (14) MAUREEN VERONIQUE SUI YIN CHUNG (Born HO
VON), (15) VALERIE JENNIFER SUI LINE BHOWANYDEEN
(Born HO VON), and (16) PETER MICHAËL SHIM SIONG HO
VON against (i) FAN MOYE TSANG KWAI KEW, (ii) FAN HON
TSANG KWAI KEW, (iii) CHARLES PATRICK HO VON, (iv) ETI-
ENNE JOSEPH HENRI HO VON, (v) MARY JOYCE HO VON, (vi)
MAITA MARYLINE HO VON, and (vii) RICHARD NICOLAS
HENRI HO VON of the hereunder described immoveable proper-
ties together with all that may depend or form part thereof viz:-
Description as in Memorandum of Charges:- A portion of land, of
an extent of 107 TOISES being 406.50m² situated in the district
of Plaines Wilhems, place called Beau Bassin (Viillemin) and
bounded as follows:- D’un cote par un chemin commun de 18
pieds de large sir 91 pieds; Du second cote encore par un
chemin commun de 18 pieds de large sur 124 pieds; Du
troisieme cote par Madame Joe Hassam Ho Von sur 90 pieds;
Et du quatrieme cote partie par Joseph Ah Nee Ho Von et par-
tie par Charles Ah Kew Ho Von sur 122 pieds et 6 pouces. La
mesure employee est le pieds francais. Ensemble une maison
a etage en blocs de ciments sous dalles de 3000 pieds².
Together with all that may depend there from or form part
thereof without any exception or reserve the whole morefully
described as per title deed registered and registered and tran-
scribed in Vol. 3724/75. There exists on the said plot of land a
house consisting of a ground floor and a first floor made of
concrete. Together with all that may depend or form part thereof
without any exception or reservations and the whole morefully
described in the memorandum of charges filed in the above matter.
Together with Water and Electricity facilities and with all that may
depend therefrom or form part thereof without any exception or
reverse. All parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon the said properties are warned that they do so before
the transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 08th day of December 2023.
Me. S. S. MURDAY
Of Suite 306, 2nd Floor, Chancery House, Lislet Geoffroy
Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on Thursday the 29th February 2024
at 1.30 p.m, shall take place before the Master’s Bar, Master &
Registrar, Supreme Court, situate at the New Supreme Court
Building, Edith Cavell St, Port-Louis, the SALE BY LICITATION
prosecuted at the request of (1) Bibi Shenaz KURUMUTH, (2)
Rosida Bibi KURUMUTH, (3) Sabila KURUMUTH, (4) Shamshad
Begum KURUMUTH, (5) Muhammad Shafiq KURUMUTH and
(6) Husna Banu KURUMUTH against Yasmina KURUMUTH, of a
portion of land of the extent of 181.35 m2, being Lot No.2, situate
in the district of Port Louis, place called Louis Xavier Street, and
bounded according to a report of Mr Irsaad Nuckchady, Sworn
Land Surveyor,  dated 05/10/2000 and registered in Reg.LS 41 No.
5653, as follows:- Du premier côté, par un trottoir de cinquante cen-
timetres (0.50m) de large longeant la Rue Louis Xavier (Ex Rue
Little Bridge) un drain de soixante cinq centimetres (0.65m) de
large entre sur huit metres et trente centimetres (8.30m); Du deux-
ieme cote, par le lot No. 1 sur vingt deux metres et quarante cinq
centimetres (22.45m); Du troisieme cote, par Siddick Carrim et
divers proprietaires sur une longueur totale mesurant sept metre et
soixante deux centimetres (7.62m); Et du quatrieme et dernier
cote, par les Heritiers Ally Gaffoor et par Monsieur Ismael ou ayants
droit sur une longueure totale mesurant vingt trois metres et vingt
centimetres (23.20m). Together with a house partly in concrete
under corrugated iron sheets and partly made up of and covered
with corrugated iron sheets  existing thereon and generally all that
may depend thereon or form part thereof without any exception or
reserves, the whole morefully described in title deed registered and
transcribed in Volume 4663 No. 9 and in the memorandum of
charges. All parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon the said immovable property are warned that they must
do so before the transcription of the judgment of adjudication, fail-
ing which they shall forfeit such rights.
Under all legal reservations.
Dated at Port-Louis, this 08th day of December 2023.
Me. H. B. ALLY ROJUBALLY 
Of 501, Sterling Tower, 14, Poudriere Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

23. NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING & 
LAND USE PERMIT APPLICATION
NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE

Take notice that I, MaxCity ESD V Ltd, will apply to the District
Council of RIVIÈRE DU REMPART for a Building and Land Use
Permit for a proposed CONSTRUCTION OF BASEMENT 
PARKING, RETAIL SHOPS, PARKING LEVEL 1, PARKING LEVEL
2.1 Nr OFFICE TOWER AND 1 Nr APARTMENT TOWER at LA
CROISETTE, GRAND BAIE.
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 
objection in writing to the above-named Council within 15 days as
from the date of this publication.
Dated this 12th December 2023

NOTICE UNDER SECTION 36(2) (c)OF
THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that the Company “HAPPY WORLD
TRANSPORT LIMITED” has by a special resolution passed on 28
September 2023 changed its name to “LEXICA SERVICES LTD”
as evidenced by a certificate dated 30th day of November 2023
given under the hand and seal of the Registrar of Companies.
Dated this 07th day of December 2023

EXECUTIVE SERVICES LIMITED
Per Christian ANGSEESING
Secretary

CORPORATE AND BUSINESS REGISTRATION DEPARTMENT
INSOLVENCY SERVICE

OFFICIAL RECEIVER’S OFFICE
ONE CATHEDRAL SQUARE, JULES KOENIG STREET, PORT LOUIS

Tel. No: 2020600

My Ref:SC/COM/PET/00360/2019

Development Bank of Mauritius Ltd 
Petitioner

v/s

Rahan Bunwaree
Respondent

Notice is hereby given that on a petition presented by
Development Bank of Mauritius Ltd, dated 17th May 2019, a
Bankruptcy Order has been made on the 19th day of September
2023 at 10.50 a.m. against Mr Rahan Bunwaree of 50, Mouettes
Avenue, Sodnac, Quatre Bornes, and that, by law, the property of
the above-named is now vested in me.

Persons having in their possession any goods, chattels and
other property whatsover belonging to the above-named debtor are
warned that they must deliver over same to me.

Notice is also given that the first Meeting of Creditors of the
above-named debtor shall be held at my office, at the Corporate
and Business Registration Department, 11th Floor, One Cathedral
Square, Jules Koenig Street, Port Louis on Thursday, the 21st day
of December 2023 at 11.00 hrs.

Dated this 14th day of November 2023
V. VIRASAMI

Official Receiver
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Sheffield United 1-0 Brentford

Le superbe but de James McAtee donne 
à Chris Wilder sa première victoire 

Chris Wilder a remporté sa première vic-
toire depuis son retour en tant qu'en-

traîneur de Sheffield United après que la
superbe frappe de James McAtee ait

donné à l'équipe inférieure de la Premier
League une victoire 1-0 à domicile contre

Brentford.

Wilder est revenu à Bramall Lane mardi
pour remplacer Paul Heckingbottom

limogé et, après avoir subi une défaite lors
de son premier match à la tête contre
Liverpool, a rebondi pour guider les Blades
vers leur deuxième victoire de la saison.

"J'aurais été désespérément déçu (si
Sheffield United avait concédé) pour la
quantité d'efforts qu'ils ont déployés."

McAtee a réussi un superbe tir dans les
arrêts de jeu en première mi-temps (45+1)
dans ce qui s'est avéré être le seul véritable
moment de qualité du match alors que
Brentford avait du mal à créer grand-chose
sans Bryan Mbeumo, blessé.

Tendance
Neville : Man Utd doit rester avec Ten Hag
Pochettino réclame des transferts à
Chelsea

Dernières nouvelles
Les visiteurs ont eu la chance de ne pas

descendre à 10 joueurs avant le but de
McAtee après que Frank Onyeka ait
survécu à un carton rouge VAR à la 30e
minute après avoir reçu un carton jaune
pour un tampon lors d'un tacle sur Vinicius

Souza.
L'ancien arbitre de Premier League,

Mike Dean, pensait qu'Onyeka aurait dû
être expulsé après que VAR ait décidé de
ne pas envoyer l'arbitre Stuart Attwell au
moniteur.

Sheffield United, cependant, a surmonté
la décision controversée de battre les Bees
en enregistrant sa première feuille blanche
de la saison et en s'éloignant de deux points
de la sécurité tandis que l'équipe de
Thomas Frank reste 11e.

Après un début d'ouverture tranquille, le
match a connu son premier point d'éclair à
la demi-heure alors qu'Onyeka se lançait
dans un défi avec Souza qui n'a été consid-
éré comme un carton jaune que par Attwell.

Robert Jones a vérifié le tacle – qui,
selon Mike Dean et Sue Smith du studio
Soccer Saturday, serait transformé en car-
ton rouge – mais il a choisi de ne pas
envoyer Attwell au moniteur.

Onyeka a ensuite presque aggravé la
mauvaise décision en ayant le premier tir
cadré à la 36e minute, mais c'était directe-

ment sur le gardien des Blades Wes
Foderingham.

Le premier tir cadré de United, cepen-
dant, a été plus spectaculaire et réussi alors
que McAtee s'est magnifiquement enroulé
dans la lucarne tandis que Mark Flekken
regardait impuissant dans la première
minute du temps additionnel de la première
mi-temps.

Le premier but du prêté de Manchester
City en Premier League a déclenché
d'énormes célébrations de la part de Wilder
sur la ligne de touche.

Après avoir survécu au contrôle du car-
ton rouge, Onyeka a été sans surprise retiré
à la mi-temps et remplacé par Yegor
Yarmolyuk.

Mais le changement n'a pas eu l'impact
escompté puisque les Blades se sont rap-
prochés d'une seconde après que le rem-
plaçant Anis Ben Slimane ait été refusé à
bout portant par Flekken.

Yoane Wissa a réussi quelques tirs
cadrés, mais les Bees n'ont pas pu trouver
une opportunité significative car l'équipe
locale semble la plus susceptible de mar-
quer à nouveau.

Archer a forcé Flekken à effectuer un
arrêt, puis s'est plié d'un côté, tandis que
Slimane s'est précipité dans le filet latéral.

Malgré quelques pressions tardives de
Brentford, les Blades ont tenu bon pour le
plus grand plaisir de Wilder et ont insufflé
une nouvelle vie à leur tentative de survie.

EVERTON 2-0 CHELSEA 
Everton remporte une victoire cruciale sur Chelsea 
pour mettre la pression sur Mauricio Pochettino

Les choses sont allées de mal en pis pour Mauricio
Pochettino et Chelsea alors qu'ils sont sortis du mau-
vais côté de leur rencontre en Premier League avec
Everton à Goodison Road dimanche après-midi.

Abdoulaye Doucoure et Lewis Dobbin ont marqué les
buts des hôtes en seconde période, et l'équipe visiteuse
n'a pas été en mesure de trouver une réponse appro-
priée pour même grappiller un point lors de l'affronte-

ment dans le Merseyside.

Les buts d'Abdoulaye Doucoure et de Lewis Dobbin –
son premier sous le maillot d'Everton, dans le temps

additionnel – ont offert aux hommes de Sean Dyche leur
troisième victoire consécutive. Malgré leur déduction de 10
points, ils se situent désormais à quatre points de la zone
de relégation, tandis que Chelsea, qui a perdu pour le
troisième match consécutif à l'extérieur, occupe la 12e
place, avec une pression croissante sur Mauricio
Pochettino.

Aucune des deux équipes ne semblait susceptible de
marquer dans une première mi-temps ennuyeuse, Everton
manquant de puissance de feu et de cohérence à Chelsea
; Celui de Jordan Pickford du joueur de curling à longue dis-
tance de Cole Palmer était aussi proche que les deux
côtés.

Après la pause, cependant, Everton a trouvé juste un
peu de qualité pour élever son industrie et son intensité,
prenant l'avantage à la 54e minute lorsque Doucoure a ter-
miné intelligemment après un bon travail de Dwight
McNeill.

En réponse, Chelsea a peu créé, Pochettino se
déplaçant sur son banc bien désigné en vain – Cole Palmer
mis à part, ses attaquants semblaient dépourvus de
cohérence et d’inspiration. Il n’était donc pas surprenant
que, dans le temps additionnel, Dobbin se lance dans un
mauvais coup de poing et en fasse le moment de sa vie.

Alors Everton passe à autre chose – et qui pourrait
soutenir l’un des trois derniers pour les rattraper, même à

ce stade précoce ? – alors que Pochettino et ses joueurs
ont besoin de réfléchir un peu.

Pochettino doit prendre 
des décisions et s'y respecter

Dans toute l’histoire du football, aucune équipe n’a
dépensé autant, pour aussi peu de retour, que cette itéra-
tion de Chelsea. Les hommes de Pochettino ont parfois eu
l’air d’une équipe indescriptiblement horrible, lente,
ennuyeuse et dépourvue de presque tout ce que l’on peut
espérer dans une équipe de football.

Bien qu'il soit peu probable que Pochettino soit en dan-
ger imminent d'être limogé, la nature des dépenses du club
signifie qu'il ne peut pas en être certain, et de toute façon,
pour que cette saison soit utile, il doit faire avancer les

choses – et avec presque la moitié a disparu, il n’a rien fait
de tel.

Bien sûr, il est difficile d'hériter d'une équipe si aléatoire
– le meilleur travail de Pochettino a été réalisé sans gros
budget – mais il devrait, à ce stade, être possible de voir
quel genre d'équipe il espère avoir à la fin, et c'est le cas.
pas.

Peut-être, alors, il pourrait être logique que Pochettino
choisisse XI et, plus ou moins, s'y tienne - la seule façon
pour les joueurs de bâtir leur confiance est de jouer, tout
comme c'est la seule façon de nouer des relations. Ainsi,
même s’il doit être tentant de parcourir les options après
chaque mauvaise performance et chaque défaite, il doit
décider quels joueurs, selon lui, joueront pour lui dans deux
ans, puis leur permettre de s’installer.
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Mené par Luton Town, Manchester City s'en sort (1-2)
Le choc des mondes a bien failli

accoucher d'une immense surprise en
Premier League. A la pause, le petit stade
de Luton Town vibrait suite à l'ouverture
du score Elijah Adebayo. Las, Bernardo
Silva et Jack Grealish ont, en l'espace de
trois minutes, réduit à néant les espoirs
des locaux ce dimanche (1-2). Après qua-
tre matches sans victoire, Manchester

City se remet la tête à l'endroit.

Manchester City retrouve le chemin de
la victoire, mais ne se rassure pas.

Menés à la mi-temps sur la pelouse du
promu Luton, les SkyBlues ont tout renver-
sé pour s’imposer (1-2). Un succès qui met
fin à la spirale négative en championnat (3
nuls, 1 défaite sur les 4 derniers matches)
des hommes de Pep Guardiola. Pas non
plus de quoi fanfaronner pour City qui va
terminer cette 16e journée de Premier
League au pied du podium, à deux points
d’Aston Villa (3e, 32 points).

Indispensable Rodri, Haaland 
pas sur la feuille de match

Tenus en échec plus tôt dans la semaine
par les Vilains, les Citizens se remettent
dans l’avancée au classement dominé par
Liverpool. Dans un Kenilworth Road tou-
jours aussi intimidant, Luton a cru à son
exploit dans ce choc des mondes mais
reste finalement dans la zone relégable
(18e, 9 points).

Dans cet enchaînement des rencontres,
Pep Guardiola devait composer avec les
forces en présence… Et sans Erling
Haaland. Pour la première fois de la saison,
le buteur norvégien n’était pas sur la feuille
de match, en raison d’une "fracture de
fatigue" qui toucherait son pied et pourrait
l’éloigner plusieurs semaines des terrains
selon nos confrères de Canal +. Sans son
cyborg, les SkyBlues ont remis leur destin

entre les mains de Rodri, revenu de sus-
pension et toujours aussi indispensable.
C’est l’Espagnol qui a pris ses responsabil-
ités sur l’égalisation de Bernardo Silva
(62e) et sonné la révolte dans les rangs du
champion d’Angleterre.

Trois minutes plus tard, Julian Alvarez
se décidait enfin à sortir un peu des clous
en transition et adresser un centre parfait à
Jack Grealish (65e) ce qui permettait à City

de repasser devant. Avant ça, les SkyBlues
ont dominé, tenu le ballon avec fermeté
mais c’est presque tout. Sans Jérémy Doku,
aussi blessé, les coéquipiers de Bernardo
Silva n’ont pas dérogé à leurs maux du
moment : un manque cruel d’inspiration sur
attaques placées, et de mouvement en tran-
sition. Ni la frappe lointaine de Rodri (18e),
ni celles de Foden (1e, 26e) n’ont réussi à
tromper un Thomas Kaminski encore sub-
jugué par l’événement.

Luton manque encore son coup… 
de pas grand-chose

Le portier des Hatters n’a pas été le seul
au rendez-vous ce dimanche après-midi.
Comme face à Tottenham, Liverpool et
cette semaine Arsenal (3-4), le promu a
encore fait trembler un candidat au titre.
Mais une fois de plus, les locataires de
Kenilworth Road ont dû s'incliner.
Exemplaires dans leur solidarité défensive
dans un bloc bas, les hommes de Rob
Edwards ont longtemps résisté à la
meilleure attaque de Premier League.

Le piège semblait se refermer sur City,
surpris même juste avant la pause sur une
tête d’Elijah Adebayo (45e+2), buteur sur la
seule véritable occasion de Luton dans le
match. Avec tout son coeur, Luton n’est pas
passé loin de plonger Manchester City dans
la crise. Au lieu de ça, les Citizens repartent
de l’avant avant de retrouver la Ligue des
champions où tout est beaucoup plus rose.

On s'attendait à ce que la rencontre de
Tottenham Hotspur contre Newcastle
United en Premier League dimanche
après-midi soit âprement disputée et

extrêmement serrée, mais il s'est avéré
qu'il s'agissait d'une victoire unilatérale
pour les hôtes. Tottenham avait l'air plus
vif que ses visiteurs tout au long du

match, et deux buts de Richarlison ont
contribué à garantir que les Magpies ne
soient jamais vraiment dans le match.

Son Heung-min menait depuis l'avant
alors que les Spurs mettaient fin à une

série de cinq matches sans victoire en
Premier League avec une victoire élégante
4-1 contre Newcastle United, ravagé par les
blessures, au stade Tottenham Hotspur.

Après avoir perdu ses trois précédents
matches à domicile contre Chelsea, Aston
Villa et West Ham, l'équipe d'Ange
Postecoglou a retrouvé dimanche son
meilleur niveau exaltant de début de saison,
stimulée par le délicieux travail d'approvi-
sionnement et de finition du capitaine Son.

Opérant largement à gauche, Son a glis-
sé au-delà de l'ancien coéquipier des
Spurs, Kieran Trippier, avant de centrer
pour Destiny Udogie et de marquer son pre-
mier but pour l'équipe londonienne
énergique à la 26e minute.

Et la supercherie de Son a fonctionné à

merveille 12 minutes plus tard, lorsqu'il a de
nouveau laissé l'ancien arrière droit des
Spurs Trippier à la traîne en fournissant la
réduction parfaite à Richarlison pour rentrer
à la maison une seconde méritée.

Newcastle a ouvert les deux mi-temps
de manière positive, mais a été défait deux
fois de plus, Richarlison convertissant le
troisième et son deuxième à bout portant à
la 60e minute avant que Son ne gagne et ne
marque un penalty à la 85e minute.

Joelinton a apporté une consolation
dans le temps additionnel pour l'équipe
épuisée d'Eddie Howe, qui reste septième
au classement avec 26 points, quatre der-
rière les Spurs.

Tottenham a récolté 14 points depuis
ses positions gagnantes cette saison, mais
sa première victoire depuis sa victoire 2-1
sur Crystal Palace fin octobre n'a jamais fait
de doute, car ils continuent d'occuper la
cinquième place du classement avec 30
points, sept derrière le leader Liverpool. 

Ce match a été terminé et dépoussiéré
comme un concours avec les Spurs 3-0
dans les 10 dernières minutes du jeu régle-
mentaire lorsque Cristian Romero s'est
lancé dans un tacle tardif cynique et peu
judicieux sur le remplaçant en visite Callum
Wilson.

C’était un défi méchant et totalement
inutile sur Wilson, dont la cheville a été
exposée au poids de la botte de Romero,

mais cela est resté d’une manière ou d’une
autre un carton jaune.

Lorsque vous avez étudié la force du
défi, ce fut une surprise majeure que VAR
ne se soit pas impliqué pour inviter l'arbitre
Chris Kavanagh à y jeter un deuxième
regard.

Romero a eu la chance d'éviter un rouge
direct et Wilson d'éviter une blessure grave.

Il n’était pas étonnant que le banc de
Newcastle soit mécontent de la décision à
temps plein.

"J'étais heureux de voir Callum se
relever parce que cela semblait dangereux.

Mais nous ne pouvons pas utiliser cela
comme excuse", a déclaré l'entraîneur
Eddie Howe sur la BBC avant le match
décisif de l'UEFA Champions League contre
l'AC Milan. à St James' Park mercredi.

"Nous allons regarder le match et essay-
er de l'analyser correctement pour déter-
miner qui sélectionner mercredi. Nous ne
sommes pas inondés d'options.

"C'est pourquoi je dois féliciter les
joueurs, car ils ont très bien fait dans cette
période difficile. Ces derniers matchs ont
été difficiles, mais je pense que les gars
donnent tout."

Une équipe animée de Fulham a enregistré
dimanche sa deuxième victoire consécu-
tive 5-0 en Premier League en battant West
Ham United à domicile dans un derby lon-
donien à sens unique, avec cinq joueurs
différents inscrits sur la feuille de match.

Fulham, qui a également battu Nottingham
Forest 5-0 mercredi, a touché une tache

violette devant le but ces dernières semaines
et la victoire de dimanche marquait le qua-
trième match consécutif au cours duquel ils

marquaient au moins trois buts.
Fulham a commencé la journée 14e au

classement et la victoire a propulsé l'équipe
de Marco Silva au 10e rang avec 21 points,
trois derrière West Ham, neuvième.

Fulham a pris l'avantage à la 22e minute
sur un coup franc lorsque Joao Palhinha a
flotté dans un centre tentant dans la surface
et que Raul Jimenez l'a guidé à la maison
avec une tête précise – son troisième but en
deux matchs.

L'équipe locale doublait son avance à la

demi-heure lorsque sa pression soutenue
lui permettait de récupérer le ballon. Bien
que Lukasz Fabianski sauvât l'effort initial
d'Alex Iwobi, il ne pouvait rien faire lorsque
Willian trouvait le coin le plus bas.

Fulham a pris le contrôle total du match
juste avant la mi-temps sur corner lorsque
Tosin Adarabioyo a marqué d'une tête
imposante pour leur donner une avance de
3-0 sur leurs rivaux londoniens.

Le patron de West Ham, David Moyes, a
effectué des changements défensifs à la mi-

temps, mais Fulham n'a pas laissé de répit
et ils ont continué à frapper à la porte
jusqu'à ce qu'Harry Wilson mette la cerise
sur le gâteau lorsqu'il a enroulé un effort de
l'extérieur de la surface dans le coin
supérieur.

Wilson a ensuite déjoué le piège du hors-
jeu de West Ham, dépassant leur ligne défen-
sive élevée pour passer au but, mais lorsque
Fabianski est sorti de sa ligne, il a généreuse-
ment fait une passe à Carlos Vinicius, qui a
passé le ballon dans un filet vide.

Tottenham Hotspur 4-1 Newcastle United 
Richarlison marque deux fois pour donner  une victoire aisée aux Spurs

Fulham bat West Ham pour des victoires consécutives 5-0


